
FLEUR D’ÉDEN





Description de poste : conseiller-vendeur


�


Titre de l’occupation : conseiller-vendeur


Département : vivaces et annuelles


Mise à jour : le 21 février 2009


�





Principales fonctions :





Sous la responsabilité du gérant de la jardinerie, le conseiller-vendeur est responsable de la vente des vivaces et des annuelles. Il doit répondre aux demandes de renseignements, donner des informations au sujet des vivaces et annuelles, des services et politiques de Fleur d’Éden ainsi que fournir divers autres services à la clientèle.





Tâches :





Accueillir les clients et discuter des caractéristiques, de la qualité et de la quantité de marchandises à acheter;


Renseigner les clients sur l’utilisation et l’entretien de la marchandise;


Répondre aux demandes de renseignements des clients;


Indiquer les prix, les modalités de crédit et d’échange, spécifier les garanties et les dates de livraison;


Préparer les marchandises à vendre et les disposer sur les étagères;


Référer les clients au supérieur immédiat quant il s’agit de plaintes relatives aux produits, services ou politiques de l’établissement;


Exécuter toute autre tâche reliée à ses fonctions.





Qualifications requises :





Détenir un diplôme d’études professionnelles en horticulture ornementale


Posséder de l’expérience comme conseiller-vendeur en jardinerie serait un atout





Compétences requises :





Aptitude pour la vente et le service à la clientèle


Capacité à travailler en équipe


Polyvalence


Capacité à soulever des poids de 10 kilogrammes


Bilinguisme (anglais/français)











